


Annexe 1 : Membres/bénéficiaires du groupement 

Le groupement souscripteur doit fournir à l'appui de sa souscription le pouvoir ou mandat de 

représentation de ses membres/bénéficiaires. 

La souscription du groupement à l'accord-cadre « DISTRIBUTION DE LOGICIELS MULTI-EDITEURS ET 

PRESTATIONS DE SERVICES ASSOCIEES» donne la capacité à ses membres/bénéficiaires d'exécuter 

l'accord-cadre pour leur propre compte selon les conditions détaillées dans lesdites pièces, qui sont 

disponibles pour chaque membre/bénéficiaire du groupement sur le portail CANUT 

( h ttps://porta i Lean ut.org). 

Il appartient au groupement d'informer ses membres/bénéficiaires de cette souscription groupée, et de 

la disponibilité des pièces de l'accord-cadre sur le portail CANUT et/ou de les leurs transmettre. 

La liste des membres/bénéficiaires du groupement sera utilisée afin de provisionner leurs souscriptions 

sur le portail de la CANUT (sans aucun frais), et sera portée à la connaissance du/des Titulaire(s) de 

l'accord-cadre. 

Afin d'assurer la réussite du provisionnement de ces souscriptions, la liste des établissements couverts 

par la présente convention doit être complétée de manière exhaustive (Un fichier peut être fourni en 

annexe à la convention). 

Ajouts d'établissements: 

NOM de l'établissement 

COMMUNE DE JURANÇON 

COMMUNE DE USTARITZ 

COMMUNE DE SALIES-DE-BEARN 

SIRET 

21640284200019 

21640547200111 

21640499600011 

21640545600015 COMMUNE DE URRUGNE 

Suppression d'établissements 

SIRET NOM de l'établissement 
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COURRIEL d'un point de contact 

l.dumont@ville-jurancon.fr

jm .urrutia@lustaritz.fr 

dgs@salies-de-bearn.fr 

p-lou bign iac@u rrugne .eus

COURRIEL d'un point de contact 
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